
Règlement intérieur de l’Escapade

 Adhésion : Acte volontaire par lequel une personne signifie son désir d'appartenir à une 
association 
L’adhésion est obligatoire pour accéder à l'accueil de loisirs ainsi qu’aux services dispensés par l’escapade. 
Elle donne la possibilité de participer à l'Assemblée Générale afin de prendre part à la vie de l'association 
(donner ses impressions, ses envies sur ce qui a été fait et ce qui se fera). 
Son coût est de 10 euros pour une année scolaire. Elle implique le respect du règlement de l’escapade et 
l'acceptation des statuts de l’escapade: 
L’escapade a pour but d’accompagner l'enfant et le jeune dans sa construction personnelle et 
citoyenne afin de favoriser son intégration dans la société, en partenariat avec les adultes (famille et 
professionnels de l'enfance et de la jeunesse).Au travers de situations d'écoute, de partage, 
d'échange et par des activités éducatives, culturelles, ludique et sportive l'association s'attachera à 
transmettre des valeurs telles que la tolérance, le respect, la solidarité. Elle contribue au 
développement des liens sociaux. 
Les objectifs de l'équipe d'animation sont d’aider et d’accompagner les jeunes à : 
* acquérir une certaine autonomie 
* avoir des relations avec d’autres dans la solidarité, le partage, la tolérance et le respect 
* s’exprimer 
* découvrir de nouvelles activités 
* prendre en compte son environnement 
Ainsi, nous les soutenons dans des projets de groupes qui se veulent éducatifs, sportifs et/ou ludiques et la 
mise en place d’activités. 
L’ouverture du local ne se fait que sous la surveillance d’un animateur. 
  Horaires d’ouvertures a déterminé

Le respect des locaux et du matériel 
Le matériel emprunté doit être remis à sa place après chaque utilisation. 
La détérioration du matériel entraînera une réparation financière ou matérielle de la personne responsable 
de la dégradation voire une sanction. 
L’entretien et la propreté du local sont à la charge des adhérents y venant. 

Le respect d’autrui et des règles de vie 
La consommation d’alcool et de cigarette est interdite dans le local. Il est évident que la possession de 
substance illicite est formellement prohibée ainsi que le vol, les jeux d’argent et le port d’arme. La violence 
physique, verbale ou psychologique sera sanctionnée. 
Sanctions : 
Sanction sont prises selon la gravité des faits soit par les animateurs responsables du local. 
. 
L'association travaille en étroite collaboration avec les acteurs de prévention et de la petite enfance du 
département, les MJC et autres clubs de jeunesse du canton ainsi que les acteurs éducatifs locaux (école et 
associations). 

Signature parent, pour les mineurs 
(Précédée de la mention « lu et approuvé ») 
Signature adhérent 
(Précédée de la mention « lu et approuvé »)


